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DÉLIBÉRATION N°170620_002
COMPTE DE GESTION 2016 – BUDGET PRINCIPAL

VU l'article L5721-4 et les dispositions des chapitres II et VII du titre unique du livre VI de
la première partie relatives au contrôle budgétaire et aux comptables publics du Code
Général des Collectivités Territoriales,

VU l'instruction budgétaire et comptable M14,

Après présentation du Budget Primitif de l’exercice 2016 et des décisions modificatives qui
s’y  rattachent,  des  titres  définitifs  des  créances  à  recouvrer,  du  détail  des  dépenses
effectuées  et  celui  des  mandats  délivrés,  des  bordereaux  de  titres  de  recettes,  des
bordereaux de mandats, du compte de gestion dressé par le comptable accompagné des
états de développement, des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif,
l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer,

Après approbation du Compte Administratif de l’exercice 2016 du Budget Principal,

Après reprise  par  le comptable  dans ses écritures du montant  de chacun des soldes
figurant au bilan, celui des titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre prescrites à passer dans
ses écritures,

Le Comité Syndical :

• statuant sur l’ensemble des opérations effectuées au cours de l’année 2016,

• statuant  sur  l’exécution  du  Budget  de  l’exercice  2016  en  ce  qui  concerne  les
différentes sections budgétaires,

DÉCLARE que le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2016 par le comptable, le
Payeur Départemental de la Gironde, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle
ni observation, ni réserve de sa part.

Dans ces conditions, je vous propose, Mesdames, Messieurs :

• de bien vouloir adopter le Compte de Gestion de l’année 2016 relatif  au Budget
Principal.

Adopté à l'unanimité, 
Fait et délibéré au siège du Syndicat Mixte Gironde Numérique, 

Le 20 juin 2017

Pour expédition conforme, 

Le Président 
de Gironde Numérique

Pierre DUCOUT

Annexe : Compte de Gestion 2016 du Budget Principal 
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